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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8396 

13 novembre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général 

présenté en 

application de 

la résolution 

2421 (2018) du 

Conseil de 

sécurité 

(S/2018/975) 

 Iraq Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

 Vingtième 

rapport établi 

par le 

Secrétaire 

général en 

application du 

paragraphe 4 

de la résolution 

2107 (2013) du 

Conseil de 

sécurité 

(S/2018/976) 

     

 

 a Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït et Pérou. Le Koweït, qui assurait la 

présidence du Conseil, était représenté par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères.  
 

 

 

Questions thématiques 
 

 

 26. Opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu sept séances, adopté deux résolutions et 

publié une déclaration de sa présidence au titre de la 

question intitulée « Opérations de maintien de la paix 

des Nations Unies ». Deux de ces séances étaient des 

séances d’information, trois ont été tenues aux fins de 

l’adoption d’une décision, une a pris la forme d’un 

débat et l’autre d’un débat public421. Le débat public 

était une réunion de haut niveau visant à discuter d’une 

action collective en vue d’améliorer les opérations de 

maintien de la paix des Nations Unies et le débat était 

la première séance annuelle consacrée à la réforme des 

opérations de maintien de la paix, comme suite à la 

résolution 2378 (2017)422. Conformément à la pratique 
__________________ 

 421 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 422 S/PV.8218 et S/PV.8349. Voir aussi résolution 2378 

(2017), par. 10. 

établie, le Conseil a tenu des séances d’information 

annuelles avec des commandants de forces et chefs de 

la police civile d’opérations de maintien de la paix des 

Nations Unies423. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 En 2018, le Conseil a entendu un exposé du 

Secrétaire général et un exposé du Président de la 

Commission de l’Union africaine. Le Secrétaire 

général adjoint aux opérations de maintien de la paix a 

présenté deux exposés au Conseil, et le Sous-Secrétaire 

général à l’état de droit et aux institutions chargées de 

la sécurité en a présenté un, tout comme les 

commandants de force et les chefs de la police civile 

d’opérations de maintien de la paix. Le Conseil a 
__________________ 

 423 S/PV.8251 et S/PV.8393. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8396
https://undocs.org/fr/S/RES/2421(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/975
https://undocs.org/fr/S/RES/2107(2013)
https://undocs.org/fr/S/2018/976
https://undocs.org/fr/S/RES/2378(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8218
https://undocs.org/fr/S/PV.8349
https://undocs.org/fr/S/RES/2378(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2378(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8251
https://undocs.org/fr/S/PV.8393
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également entendu deux exposés des représentants de 

deux organisations non gouvernementales.  

 Les débats sur cette question ont été axés sur la 

nécessité d’une action collective afin d’améliorer 

l’efficacité des opérations de maintien de la paix. À cet 

égard, les orateurs ont souligné l’importance 

d’améliorer les performances et de renforcer la 

responsabilisation du personnel de maintien de la paix, 

d’améliorer la sûreté et la sécurité et de garantir un 

meilleur équipement et une formation plus solide. Les 

débats ont également porté sur la nécessité de mandats 

bien définis et réalisables, de solutions politiques pour 

guider l’action des missions et de stratégies intégrées à 

l’aune desquelles mesurer l’exécution globale des 

mandats. Les débats ont en outre mis en évidence la 

nécessité d’une plus grande participation des femmes 

au maintien de la paix, ainsi que la prévention de 

l’exploitation et des atteintes sexuelles et d’une 

responsabilité effective à cet égard. 

 Lors du débat public de haut niveau du 28 mars 

2018, le Secrétaire général a estimé qu’un bond 

spectaculaire était nécessaire dans l’ action collective 

et a annoncé le lancement d’une nouvelle initiative, 

Action pour le maintien de la paix, qui vise à élaborer 

une série de principes et d’engagements convenus 

mutuellement pour créer des opérations de maintien de 

l’avenir. À cet égard, il a exhorté les États Membres, 

ainsi que les membres du Conseil, à perfectionner et à 

rationaliser leurs mandats, à maintenir leur engagement 

politique et à favoriser des solutions politiques et des 

processus de paix inclusifs424. Le Président de la 

Commission de l’Union africaine a souligné la 

nécessité d’une coopération étroite entre l’ONU et 

l’Union africaine pour faire avancer les processus 

politiques qui sous-tendent les opérations de maintien 

de la paix et favoriser la complémentarité entre les 

opérations des Nations Unies et les missions de 

l’Union africaine425. Le Conseil a entendu un exposé 

d’un représentant d’une organisation non 

gouvernementale de Gao (Mali), qui a présenté la 

situation dans les domaines de la politique, de la 

sécurité et de la protection dans son pays et a appelé la 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 

Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) à 

appuyer la mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la 

réconciliation au Mali426. 

 Le 9 mai 2018, les commandants des forces de 

l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au 
__________________ 

 424 S/PV.8218, p. 3 à 4. 

 425 Ibid., p. 5 et 6. 

 426 Ibid., p. 7. 

Darfour (MINUAD), de la MINUSMA et de la Mission 

des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) ont 

présenté au Conseil un aperçu des principaux 

problèmes rencontrés dans l’exécution de leurs 

mandats respectifs. Le commandant de la force de la 

MINUAD a demandé qu’une stratégie de transition soit 

intégrée dans le renouvellement des mandats427. Le 

commandant de la force de la MINUSMA a souscrit 

aux conclusions du rapport du Général de corps 

d’armée Carlos Alberto dos Santos Cruz sur 

l’amélioration de la sécurité des soldats de la paix des 

Nations Unies et a souligné la nécessité de former le 

personnel, de renforcer les capacités en matière de 

renseignement et de décentraliser la prise de décisions 

afin de faire face à des conditions de sécurité 

complexes428. Le commandant de la force de la 

MINUSS a estimé qu’il fallait parvenir à une solution 

politique au Soudan du Sud afin d’améliorer les 

perspectives de la mise en œuvre du mandat de la 

Mission429. 

 Le 12 septembre 2018, lors du débat annuel sur la 

réforme des opérations de maintien de la paix tenu 

comme suite à la résolution 2378 (2017), le Secrétaire 

général adjoint aux opérations de maintien de la paix a 

informé le Conseil du fait que le Secrétaire général, 

dans le cadre de l’initiative Action pour le maintien de 

la paix, avait présenté à tous les États Membres, pour 

approbation, la Déclaration d’engagements communs 

concernant les opérations de maintien de la paix des 

Nations Unies. Il a présenté les mesures prises par le 

Secrétariat pour améliorer l’efficacité des opérations de 

maintien de la paix et l’action du Secrétariat et des 

États Membres visant à accroître le nombre de femmes 

qui participent aux opérations de maintien de la paix et 

à prévenir l’exploitation et les atteintes sexuelles 

commises par du personnel de maintien de la paix, 

notamment sur des enfants430. La Présidente-Directrice 

générale de Keeping Children Safe a appelé les 

dirigeants du monde à défendre la sécurité des enfants 

au plus haut niveau, en exigeant de toutes les 

organisations participant au maintien de la paix 

qu’elles mettent en œuvre des normes internationales 

robustes de protection de l’enfance431. 

 Le 6 novembre 2018, lors de la séance annuelle 

du Conseil avec les chefs de la police civile, le Sous-

Secrétaire général à l’état de droit et aux institutions 

chargées de la sécurité a informé le Conseil de l’état 
__________________ 

 427 S/PV.8251, p. 3. 

 428 Ibid., p. 3 à 5. 

 429 Ibid., p. 7. 

 430 S/PV.8349, p. 2 à 6. 

 431 Ibid., p. 8. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8218
https://undocs.org/fr/S/RES/2378(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8251
https://undocs.org/fr/S/PV.8349
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d’avancement de l’initiative Action pour le maintien de 

la paix, indiquant que 150 États Membres avaient 

approuvé la Déclaration d’engagements communs et 

que les examens stratégiques indépendants des 

missions, dont huit avaient été conduits au cours de 

l’année précédente, étaient essentiels pour que la 

police des Nations Unies puisse remplir son rôle de 

maintien de la paix et créer un espace propre au 

dialogue politique et à la diplomatie préventive432. 

Lors de son exposé, le chef de la police civile de la 

MINUSS a présenté comment la Mission avait exécuté 

son mandat de protection des civils, notamment 

concernant la lutte contre la violence sexuelle et 

fondée sur le genre, par l’intermédiaire d’activités de 

police de proximité et tenant compte des questions de 

genre433. Le chef de la police civile de la Mission de 

l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation 

en République démocratique du Congo (MONUSCO) a 

exposé les travaux de son personnel à l’appui du 

Gouvernement congolais dans la lutte contre la 

criminalité organisée et les activités des groupes 

armés434. Le chef de la police civile de la Mission des 

Nations Unies pour l’appui à la justice en Haïti 

(MINUJUSTH) a noté que la Mission faisait partie 

intégrante de l’appui à Haïti dans la réforme du 

système de sécurité et de la justice, ce qui lui 

permettait désormais d’aborder la question de l’état de 

droit de manière plus coordonnée et plus complète435. 

La représentante de la Global Initiative against 

Transnational Organized Crime a présenté un exposé 

au Conseil au sujet des liens entre la criminalité 

organisée et les conflits et de la nécessité pour les 

activités de police de faire partie intégrante de la 

réponse des opérations de maintien de la paix à cet 

égard436. 

 Dans les décisions qu’il a prises au cours de la 

période considérée, le Conseil s’est concentré sur 

l’action collective visant à renforcer le maintien de la 

paix et le rôle des composantes chargées des questions 

liées à la police, à la justice et à l’administration 

pénitentiaire. Dans une note de sa présidence du 

14 mai 2018, il a réaffirmé les principes fondamentaux 

du maintien de la paix, à savoir le consentement des 

parties, l’impartialité et le non-recours à la force, sauf 

en cas de légitime défense ou de défense du mandat437. 

Le Conseil a salué les initiatives prises par le 
__________________ 

 432 S/PV.8393, p. 2 à 4. 

 433 Ibid., p. 5 à 7. 

 434 Ibid., p. 7 et 8. 

 435 Ibid., p. 8. 

 436 Ibid., p. 9 et 10. 

 437 S/PRST/2018/10, troisième paragraphe. 

Secrétaire général pour instaurer, dans toutes les 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies, 

une culture de l’efficacité et a exprimé son soutien à 

l’élaboration d’un cadre de performance général et 

intégré qui permette la bonne et pleine mise en œuvre 

des mandats, définisse des normes de performance 

claires pour l’évaluation de l’ensemble du personnel 

civil et en uniforme, et prévoie des méthodes 

complètes et objectives fondées sur des critères précis 

et bien définis pour sanctionner les résultats 

insuffisants et récompenser ou reconnaître les résultats 

exceptionnels438. Il a également salué la vision du 

Secrétaire général de la réforme de l’architecture de 

paix et de sécurité et s’est félicité des efforts engagés 

par le Secrétaire général pour mobiliser tous les 

partenaires et parties prenantes afin d’améliorer 

l’efficacité des opérations de maintien de la paix dans 

le cadre de son initiative Action pour le maintien de la 

paix439. 

 Dans sa résolution 2436 (2018), en date du 

21 septembre 2018, le Conseil s’est déclaré de nouveau 

favorable à l’élaboration d’un dispositif de gestion de 

la performance complet et intégré qui définisse des 

normes de performance claires et qui soit assorti de 

moyens d’établir les responsabilités dans la 

performance, dont un éventail de mesures appropriées 

à prendre en cas de manquements440. Soulignant que 

les missions doivent s’acquitter pleinement de leur 

mandat de protection des civils, il a affirmé que, 

lorsqu’ils en ont le mandat, les soldats du maintien de 

la paix sont autorisés à recourir à tous les moyens 

nécessaires, y compris l’emploi de la force s’il 

s’impose441. Le Conseil a demandé au Secrétaire 

général d’ouvrir de toute urgence des enquêtes 

spéciales en cas d’allégation de manquements graves, 

de lui communiquer ainsi qu’aux États Membres 

concernés des rapports détaillés sur les conclusions de 

ces enquêtes spéciales et les plans établis pour y 

donner suite, et de veiller à ce que soient prises sur la 

base de mesures objectives de la performance les 

décisions à cet égard442. 

 Dans sa résolution 2447 (2018), le Conseil a 

souligné qu’il importe d’intégrer dès le départ l’appui 

fourni par l’Organisation des Nations Unies dans les 

domaines de la police, de la justice et de 

l’administration pénitentiaire aux mandats des 

opérations de maintien de la paix et des missions 
__________________ 

 438 Ibid., treizième paragraphe. 

 439 Ibid., vingt-cinquième et vingt-sixième paragraphes. 

 440 Résolution 2436 (2018), par. 1. 

 441 Ibid., par. 6. 

 442 Ibid., par. 10 à 12. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8393
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/10
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
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politiques spéciales, afin d’appuyer la réalisation de 

leurs objectifs stratégiques, et de s’attaquer aux causes 

profondes de chaque conflit443. Il a demandé au 

Secrétaire général de faire en sorte que l’assistance 

fournie par les Nations Unies dans ce contexte soit plus 

cohérente, plus efficace et plus efficiente, de veiller à 

la coordination entre l’équipe de pays des Nations 

Unies et d’autres acteurs des Nations Unies, de veiller 

à ce que la planification des phases de transition des 
__________________ 

 443 Résolution 2447 (2018), par. 1. 

missions se fasse en temps voulu et sur la base de 

points de référence, de veiller à ce que les flux de 

données relatifs à l’efficacité des opérations de 

maintien de la paix portent également sur les 

institutions policières, judiciaires et pénitentiaires, et 

soient centralisés pour améliorer l’analyse et 

l’évaluation des opérations des missions sur la base de 

critères précis et bien définis444. 

__________________ 

 444 Ibid., par. 6 a)-d). 

 

 

Séances : opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8218 

28 mars 2018 

Agir 

collectivement 

pour améliorer 

les opérations 

de maintien de 

la paix des 

Nations Unies 

Lettre datée du 

2 mars 2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent des 

Pays-Bas 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/184) 

 52 États 

Membresa 

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine, 

Directrice du 

Groupe de 

recherches, 

d’études et de 

formation 

« femmes-

action » 

(GREFFA), 

Chargé 

d’affaires par 

intérim de la 

délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent du 

Saint-Siège 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

Secrétaire 

général, tous 

les membres 

du Conseilb, 

tous les 

invitésc 

 

S/PV.8251 

9 mai 2018 

   Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, 

commandant de 

la force de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésd 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8218
https://undocs.org/fr/S/2018/184
https://undocs.org/fr/S/PV.8251
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour, 

commandant de 

la force de la 

Mission 

multidimension-

nelle intégrée 

des Nations 

Unies pour la 

stabilisation au 

Mali, 

commandant de 

la force de la 

Mission des 

Nations Unies 

au Soudan du 

Sud  

S/PV.8253 

14 mai 2018 

     S/PRST/2018/10 

S/PV.8349 

12 septembre 2018 

  11 États 

Membrese 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, 

Présidente-

Directrice 

générale de 

Keeping 

Children Safe, 

Observateur 

permanent de 

l’Union 

africaine auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, Chef de 

la délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

13 membres 

du Conseilf, 

tous les 

invitésg 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8253
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/10
https://undocs.org/fr/S/PV.8349
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8360 

21 septembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/853) 

  Cinq 

membres du 

Conseil 

(Chine, 

États-Unis, 

Éthiopie, 

Fédération 

de Russie, 

Pays-Bas) 

Résolution 2436 

(2018) 15-0-0 

S/PV.8393 

6 novembre 2018 

Chefs de la 

police civile  

  Sous-Secrétaire 

général à l’état 

de droit et aux 

institutions 

chargées de la 

sécurité, chef de 

la police civile 

de la Mission 

des Nations 

Unies au 

Soudan du Sud, 

chef de la police 

civile de la 

Mission de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies pour la 

stabilisation en 

République 

démocratique 

du Congo, chef 

de la police 

civile de la 

Mission des 

Nations Unies 

pour l’appui à la 

justice en Haïti, 

représentant de 

la Global 

Initiative 

against 

Transnational 

Organized 

Crime  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités  

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8360
https://undocs.org/fr/S/2018/853
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8393
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8420 

13 décembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

10 membres 

du Conseilh 

(S/2018/1109) 

  Trois 

membres du 

Conseil 

(Côte 

d’Ivoire, 

Fédération 

de Russie, 

Pays-Basi) 

Résolution 2447 

(2018) 15-0-0  

 

 a Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Chypre, Colombie, Cuba, Djibouti, Égypte, 

El Salvador, Espagne, Estonie, Fidji, Géorgie, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Ja pon, Jordanie, Lettonie, 

Liban, Lituanie, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mexique, Népal, Norvège, Pakistan, Philippines, Portugal, République de 

Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, 

Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam. 

 b Les Pays-Bas étaient représentés par leur Premier ministre ; la Côte d’Ivoire par son ministre d’État et son ministre de la 

défense ; la Suède par son ministre de la coordination des politiques et de l’énergie ; la Pologne par son vice-ministre des 

affaires étrangères ; le Kazakhstan par son vice-ministre de la défense ; la France par son secrétaire d’État auprès du Ministre de 

l’Europe et des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre d’État pour le Commonwealth et l’Organisation des 

Nations Unies ; les États-Unis par leur représentante permanente auprès de l’Organisation des Nations Unies et membre du 

Cabinet du Président. 

 c Le Président de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis Nouakchott. L’Indonésie 

était représentée par son ministre des affaires étrangères, qui s ’est exprimé au nom de l’Association des nations de l’Asie du 

Sud-Est ; l’Allemagne par son ministre des affaires étrangères ; l’Estonie par son ministre de la défense ; le Canada par son 

ministre de la défense nationale, qui s’est exprimé au nom du Groupe des Amis des femmes et de la paix et de la sécurité  ; le 

Venezuela (République bolivarienne du) par son vice-ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom du Mouvement 

des pays non alignés. Le représentant de la Norvège s’est exprimé au nom des cinq pays nordiques ; le représentant de la 

République de Corée au nom du Groupe des amis des opérations de pa ix des Nations Unies ; le représentant de l’Italie au nom 

du Groupe des amis de la responsabilité de protéger. Le Chargé d ’affaires par intérim de la délégation de l’Union européenne 

s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que des pays ci-après : Albanie, Bosnie-

Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Monténégro, République de Moldova, Serbie, Turquie et 

Ukraine.  

 d Le commandant de la force de la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud a participé à la réunion par visioconférence 

depuis Djouba. 

 e Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Fidji, Indonésie, Pakistan, Roumanie, Rwanda, Sénégal et Uruguay.  

 f Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, 

Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède. Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom de son pays, de l’Éthiopie et 

de la Guinée équatoriale. 

 g Le Chef de la délégation de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que 

des pays ci-après : Albanie, Bosnie-Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Liechtenstein, Monténégro, 

République de Moldova, Serbie, Turquie et Ukraine.  

 h Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, France, Guinée équatoriale, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède.  

 i Les Pays-Bas étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères. 
 

 

 

27. Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des Tribunaux pénaux 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances sur les travaux du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des Tribunaux pénaux445. Il a adopté une 
__________________ 

 445 Le Conseil a convenu, dans une note de sa présidence 

datée du 2 février 2018 (S/2018/90) que les questions 

 

__________________ 

concernant le Mécanisme international appelé à exercer 

les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux, créé par la 

résolution 1966 (2010) seraient examinées au titre d’un 

point de l’ordre du jour intitulé « Mécanisme international 

appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux 

pénaux », qui engloberait les questions auparavant 

examinées par le Conseil au titre des points intitulés 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8420
https://undocs.org/fr/S/2018/1109
https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/90
https://undocs.org/fr/S/RES/1966(2010)



